
 

financement>

Votre contribution annuelle au titre du plan de formation de branche est mutualisée : chaque entreprise verse sa participation 
à un fonds commun disponible pour l’ensemble de la profession. C’est ainsi que l’Afdas peut apporter un soutien financier à 
votre entreprise, dans la limite d’un plafond annuel égal au plus grand des deux montants suivants : 130 % de la contribution 
“Plan de formation de branche” versée par l’entreprise au titre des salaires 2009, ou 1 500 euros. Au delà de ce plafond,  
le financement sera pris en charge sur le budget plan de formation de l’entreprise. 
Les formations dont la durée est supérieure à celles indiquées ne seront pas financées sur le plan de formation de la branche mais sur celui de l’entreprise.

communication	 durée max. gestion  	 durée max.

• �Booking, promotion, 
diffusion et vente d’un spectacle 	 [ 36 heures ]

• Droit des contrats 	 [ 36 heures ]

• Propriété intellectuelle  	 [ 36 heures ]

• Montage de projets internationaux 	 [ 36 heures ]
• �Maîtrise des nouveaux outils de 

communication, web communication  	 [ 36 heures ]

prévention  	 durée max. sécurité	 durée max.

• �Actualisation des connaissances 
en prévention des risques 	 [ 1 jour ]

• �Le document unique  	 [ 36 heures ]

• �CACES  	 [ 36 heures ]

• �Sécurité électrique  	 [ 36 heures ]

prévention des risques liés aux pratiques : • �Sécurité du travail en hauteur  	 [ 1 à 3 jours ]

Techniques	 [ 1 à 2 jours ]

• �Gestes et postures, utilisation des produits dangereux

Artistiques  	 [ 1 à 2 jours ]

• �Techniques Alexander, Feldenkrais, Pilates, 
Body-mind centering

• �Sécurité des artifices pyrotechniques d’intérieur	 [ 3 jours ]

• �Sécurité pour l’obtention de la licence d’entrepreneur    [ 36 heures ]

de spectacle (organismes agréés par le ministère de la culture )

• �SSIAP et recyclages	 [ durée conforme à la réglementation ]

artistiques 	 durée max. techniques du spectacle 	 durée max.

• �Pratique instrumentale ou vocale, Masterclass	 [ 36 heures ]
• �Autocad / WYSIWYG 	 [70 heures ]

• �Accroche et levage	 [70 heures ]

• �Monteur en échafaudage ou tribune 	 [5 jours ]

• Moyens vidéo au service du spectacle  	 [5 jours ]

Tous stages retenus dans le plan de formation des intermittents 
techniciens du spectacle >>> www.afdas.com/intermittents,
rubrique «trouver un stage », dont la durée n’excède pas 70 heures

• �Actions éducatives et pédagogiques	 [ 1 à 2 jours ]
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f o n d s  d ’ a s s u r a n c e  f o r m a t i o n  d e s  s e c t e u r s  d e  l a  c u l t u r e ,  d e  l a  c o m m u n i c a t i o n  e t  d e s  l o i s i r s 

Organisme 

certifié ISO 9001, 

version 2000 

par Bureau Veritas  

Certification (N°1537356)

siège social (île-de-france, centre, champagne-ardenne) · 3, rue au Maire · 75156 Paris Cedex 03 · Tél. : 01 44 78 38 46 · Fax : 01 44 78 31 85 

délégation centre-est (rhône-alpes, auvergne, bourgogne, franche-comté) · 8, quai Saint Vincent · 69001 Lyon · Tél. : 04 72 00 23 00 · Fax : 04 72 00 22 71  

délégation sud-est (paca, languedoc-roussillon, corse) · 40, boulevard de Dunkerque · BP 71663 • 13566 Marseille cedex 02 · Tél. : 04 91 99 41 98 · Fax : 04 91 91 23 08
| Bureau Montpellier (Languedoc-Roussillon) · Immeuble le Genesis, Parc Eureka • 97 rue de Freyr - 34000 Montpellier • Tél : 04 91 99 44 83 • Fax : 04 67 15 81 45

délégation sud-ouest (aquitaine, midi-pyrénées, poitou-charentes, limousin) · 6, cours de Tournon · 33000 Bordeaux · Tél. : 05 56 48 91 80 · Fax : 05 56 48 91 81 

délégation ouest (bretagne, pays-de-la-loire, basse-normandie) · 227, rue de Châteaugiron · 35000 Rennes · Tél. : 02 23 21 12 60 · Fax : 02 23 21 12 61 

délégation nord (nord-pas-de-calais, haute-normandie, picardie) · 87, rue Nationale · 59800 Lille · Tél. : 03 20 17 16 80 · Fax : 03 20 17 16 81 

délégation est (alsace, lorraine) · 9, rue du Marais Vert · 67000 Strasbourg · Tél. : 03 88 23 94 70 · Fax : 03 88 23 05 88	 w w w . a f d a s . c o m
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Les organisations professionnelles d’employeurs et de salariés identifient chaque année  

des stages pouvant être financés sur les fonds mutualisés de la formation professionnelle,  

dans le cadre du plan de formation de branche.

branche spectacle vivant

liste susceptible de mise à jour

Plan de formation de branche | 2010

bénéficier d’une prise en charge par l’afdas>

1. �Utilisez le formulaire « Demande de prise en charge  »

>| Téléchargeable sur www.afdas.com rubrique « documents 
utiles ») ou sur demande de votre conseiller Afdas.

2. Retournez à l’Afdas :

>| le formulaire complété et signé,le devis de l’organisme 
de formation, accepté et signé, le programme du stage.


